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Les poutrelles peuvent être hissées et déposées en
paquets sur la charpente métallique si elles ne nécessi-
tent pas d’entretoises de montage et si elles sont mises
en place au fur et à mesure de l’avancement des travaux
pour éviter qu’elles ne tombent de leurs appuis.

3.24.20. Espacement entre les lisses de bardage :
Si les dispositions prévues à l’article 3.10.7 ne peuvent
être appliquées pour l’installation des lisses de bardage
en raison de l’environnement de travail ou de la hauteur
de la charpente métallique, l’espacement vertical entre
les lisses de bardage ne doit pas excéder 1,6 mètre et un
moyen d’accès pour permettre au travailleur de passer
d’une lisse à l’autre doit être prévu au plan ou à la
procédure de montage.

— Démontage d’une charpente métallique

3.24.21. Obligations du maître d’œuvre : Avant le
début des travaux de démontage d’une charpente métal-
lique, le maître d’œuvre doit :

1° localiser, le cas échéant, le réseau électrique de
l’aire de travail, mettre l’énergie à zéro et appliquer une
procédure de cadenassage;

2° localiser toute conduite de gaz, de vapeur ou de
liquide et appliquer, le cas échéant, une méthode de
vidange de la conduite et une procédure de cadenassage.

3.24.22. Plan de démontage : Les travaux doivent
être effectués selon un plan élaboré par un ingénieur. Ce
plan doit contenir notamment les indications suivantes :

1° la méthode et les étapes de démontage, incluant la
séquence d’enlèvement des boulons, des rivets et des
soudures;

2° les mesures pour assurer la stabilité de l’appareil
de levage et des éléments de la charpente. Ces mesures
doivent tenir compte notamment des éléments suivants :

a) la charge ne doit pas dépasser 70 % de la capacité
de l’appareil de levage, incluant les accessoires de levage,
indiquée dans la charte de levage s’y appliquant;

b) la résistance des tiges d’ancrage doit être considé-
rée comme nulle, à moins que des tests en arrachement
ne soient effectués pour en établir la résistance;

3° le poids et le centre de gravité des éléments de la
charpente;

4° les mesures de protection des travailleurs contre
les chutes;

5° toute autre mesure pertinente afin d’assurer le
démontage de façon sécuritaire. ».

3. L’annexe 6 de ce code est modifiée par :

1° le remplacement de « (a. 2.12.5) » par « (a. 3.24.18) »;

2° le remplacement, dans la NOTE, de « gauche »
par « droite »;

3° le remplacement, dans la NOTE, de « poutre-
colonne » par « poutre-poteau ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 392-2011, 6 avril 2011

Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Santé et sécurité du travail
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la santé et la sécurité du travail

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 7°, 9° et 42°
du premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et
la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), la Commission
de la santé et de la sécurité du travail peut faire des
règlements pour prescrire les mesures de surveillance de
la qualité du milieu de travail et les normes applicables
à tout établissement ou chantier de construction de
manière à assurer la santé, la sécurité et l’intégrité physique
des travailleurs, pour déterminer, en fonction des caté-
gories d’établissements ou de chantiers de construction,
les moyens et équipements de protection individuels ou
collectifs que l’employeur doit fournir gratuitement au
travailleur et, généralement, pour prescrire toute autre
mesure utile à la mise en application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, un règlement peut référer à une approbation,
une certification ou une homologation du Bureau de
normalisation du Québec ou d’un autre organisme de
normalisation;
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ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article 224
de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, le Règle-
ment modifiant le Règlement sur la santé et la sécurité
du travail a été publié, à titre de projet, à la Partie 2
de la Gazette officielle du Québec du 10 mars 2010, avec
avis qu’à l’expiration du délai de 45 jours à compter de
cette publication, il pourrait être adopté par la Commis-
sion et soumis pour approbation au gouvernement;

ATTENDU QUE la Commission a adopté ce règlement
avec modifications à sa séance du 19 octobre 2010;

ATTENDU QU’il y a lieu pour le gouvernement
d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Travail :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la santé
et la sécurité du travail, annexé au présent décret, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Règlement sur
la santé et la sécurité du travail*

Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, a. 223, 1er al., par. 7°, 9°, 42° et 3e al.)

1. Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail
est modifié par le remplacement de l’article 52 par le
suivant :

« 52. Électricité statique : Dans un lieu ou un local
où se trouvent des vapeurs ou des gaz inflammables, les
règles suivantes doivent être respectées :

1° tout équipement et toute machine métalliques
doivent être reliés entre eux par continuité des masses et
être reliés à une prise de terre commune ou être reliés
individuellement à une prise de terre d’un réseau de
prises de terre offrant une conductivité équivalente afin
d’empêcher l’accumulation d’électricité statique;

2° tout équipement et toute machine non métalliques
doivent être construits et installés afin de limiter d’abord
l’accumulation d’électricité statique sous un seuil sécu-
ritaire et d’empêcher qu’ensuite une telle accumulation
excède ce seuil sécuritaire. ».

2. L’article 53 de ce règlement est modifié par :

1° le remplacement du paragraphe 3° par le suivant :

« 3° avoir tous les éléments métalliques reliés entre
eux par continuité des masses et reliés à une prise de terre
commune ou reliés individuellement à une prise de terre
d’un réseau de prises de terre offrant une conductivité
équivalente afin d’empêcher l’accumulation d’électri-
cité statique; »;

2° par l’insertion, après le paragraphe 3°, du suivant :

« 3.1° avoir tous les éléments non métalliques cons-
truits et installés afin de limiter d’abord l’accumulation
d’électricité statique sous un seuil sécuritaire et d’empê-
cher qu’ensuite une telle accumulation excède ce seuil
sécuritaire; ».

3. L’article 55 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 55. Électricité statique : Les règles prévues à
l’article 52 s’appliquent dans un lieu ou un local où se
trouvent des poussières combustibles présentant un dan-
ger de feu ou d’explosion. ».

4. L’article 343 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de « conformes à la norme
Protecteurs oculaires et faciaux pour l’industrie, CAN/
CSA Z94.3-92 » par « acquis à compter du 5 mai 2011 et
conformes à la norme Protecteurs oculaires et faciaux,
CAN/CSA Z94.3-07, »;

2° par l’ajout de l’alinéa suivant :

« Toutefois, les protecteurs en bon état et conformes
à la norme CAN/CSA Z94.3-92, CAN/CSA Z94.3-99
ou CAN/CSA Z94.3-02, sont considérés procurer une
protection adéquate. ».

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

55507

* Les dernières modifications au Règlement sur la santé et la
sécurité du travail, approuvé par le décret numéro 885-2001 du
4 juillet 2001 (2001, G.O. 2, 5020), ont été apportées par le règle-
ment approuvé par le décret numéro 425-2010 du 12 mai 2010
(2010, G.O. 2, 2069). Pour les modifications antérieures, voir le
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, 2010, à jour au 1er octobre 2010.
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